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RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Unité Départementale du Jura

Arrêté préfectoral complémentaire
N° AP-2020-09-DREAL

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

SARL MONTALTI GUY
ZI La Chèvre

Rue des Câtes
39400 MORBIER

LE PRÉFET,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant modification de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002
autorisant la SARL MONTALTI GUY à exploiter

une installation de transit, tri et regroupement de déchets non dangereux
sur la commune de MORBIER

Vu le Code de l’Environnement — partie législative — Titre VIII du Livre I; notamment son article L. 181-14

Vu le Code de l’Environnement — partie législative — litre I du Livre V; notamment son article L. 512-15

Vu le Code de l’Environnement — partie réglementaire — Titre VIII du Livre I ; notamment ses articles R. 181-
45 et R.181-46;

Vu le Code de l’Environnement — partie réglementaire — Titre I du Livre V ; notamment son article R. 512-46-
23-Il

Vu le décret 2018-458 du 06juin 2018 modifiant la nomenclature des installations classées;

Vu l’arrêté ministériel du 06 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de
transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de
l’enregistrement au titre de la rubrique n° 27il (déchets d’équipements électriques et électroniques), 2713
(métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux non
dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou
2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l’environnement;

Vu l’arrêté préfectoral n° 699-66/202 du 23 mai 2002 portant autorisation d’exploiter une installation de
transit, tri et regroupement de métaux et déchets industriels banals sur les communes de MORBIER

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 20il-43 du 23 novembre 20il mettant à jour les rubriques de la
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement applicables à la SARL GUY
MONTALTI;

Vu le dossier de « porter à connaissance » transmis le 06 octobre 2015 et complété en dernier lieu le 18 avril
2019 par la SARL GUY MONTALTI, dont le siège social est implanté rue des Cotes - ZI la Chèvre — 39400
MORBIER, en vue de modifier son installation de transit, tri et regroupement de déchets située à la même
adresse;

Vu l’arrêté ministériel du 23
installations classées pour la
(installation de traitement de
2720, 2760, 2771, 2780, 2781

novembre 2011 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791
déchets non dangereux à l’exclusion des installations visées aux rubriques
et 2782);
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Vu le dossier de « porter à connaissance » transmis le 17septembre 2018;

Vu le rapport du 30 janvier 2020 de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement, chargée de l’inspection des installations classées;

Vu le projet d’arrêté préfectoral complémentaire porté à la connaissance du demandeur le 03 décembre
201g;

Vu le courriel du demandeur du 21 janvier 2020, indiquant son absence d’observation concernant le projet
présenté

CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de modifications était soumise au régime de l’autorisation au
titre de la rubrique 2713 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement au jour de la demande initiale de modifications

CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de modifications était régulièrement autorisée par l’arrêté
préfectoral du 23 mai 2002 susvisé

CONSIDÉRANT que le décret 2018-458 du 06 juin 2018 a modifié la nomenclature des installations
classées, notamment la rubrique 2713;

CONSIDÉRANT que l’installation précédemment autorisée est désormais soumise au régime de
l’enregistrement

CONSIDÉRANT que les modifications de l’installation envisagées par la SARL GUY MONTALTI portent sur
l’augmentation de la surface du site, l’augmentation de la capacité annuelle de stockage des déchets de
métaux transitant par le site, l’augmentation du volume de stockage de déchets non dangereux triés, la
création d’une zone bétonnée dédiée à l’entreposage des métaux et des déchets non dangereux issus du tri,
la construction d’un bâtiment sous lequel sera installé une presse/cisaille et un stockage de ferraille à
cisailler, la modification des conditions de tri des déchets non dangereux des activités économiques et la
création d’un bâtiment destiné à la réparation des véhicules, l’implantation de bureaux, vestiaires, sanitaires
et réfectoire

CONSIDÉRANT que les modifications pré-considérées ne sont pas substantielles au titre de l’article R. 181-
46 du Code de l’Environnement;

CONSIDÉRANT que les modifications pré-considérées ne sont pas substantielles au titre de l’arrêté
ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, R. 512-
46-23 et R. 512-54 du Code de l’Environnement;

CONSIDÉRANT que les modifications pré-considérées ne sont pas de nature à entraîner des dangers ou
inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. SU-1 du Code de
l’Environnement;

CONSIDÉRANT que les nouvelles caractéristiques techniques de l’installation doivent être prises en compte
dans la rédaction des prescriptions applicables à l’exploitant

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du JURA;
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ARRÊTE

ARTICLE 1
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 699-66/2002 en date du 23 mai 2002 sont modifiées par les
prescriptions définies aux articles ci-dessous.

ARTICLE 2
La mention des parcelles figurant à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogée et
remplacée par les éléments suivants

Les installations exploitées sont implantées sur les parcelles suivantes du plan cadastral.

Commune sections parcelles

MORBIER BK 180-302-305

MORBIER BN 106

ARTICLE 3

Le point 1.3 est ajouté à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002

1.3. - Consistance des installations

L’établissement, comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon
suivante

- bâtiment A: zone d’entreposage de métaux non ferreux et tournures d’acier (surface : 400 m2)

- bâtiment B : zone d’entreposage de matériel et d’objets destinés au réemploi (surface: 600 m9

- bâtiment C: zone de réception, déchargement et de tri des déchets non dangereux collectés (surface
100 m2);

- bâtiment D : lieu d’implantation de la presse-cisaille électrique, zone d’entreposage des ferrailles à
cisailler et des ferrailles cisaillées (surface : 1 300m2)

- bâtiment de 3 étages d’une surface au sol de 71 m2 comprenant un atelier de réparation, des bureaux et
des locaux sociaux

- quai de chargemenUdéchargement accessible depuis une rampe dédiée;

- bennes de regroupement des déchets triés, placées au pied du quai de déchargement;

- surfaces extérieures utilisées pour la circulation, l’entreposage des métaux selon leur nature et leur
composition (chutes neuves, ferrailles lourdes, ferrailles à cisailler, fonte...).

Ces différentes zones sont délimitées sur le plan joint en annexe III.

La surface totale occupée par l’établissement est de il 659 m2.

ARTICLE 4

Le point 1.4 est ajouté à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 69 du 23 mai 2002

1.4.-

1.4.1, OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

Conformément au paragraphe IV de l’article R. 516-2 du Code de l’Environnement, le montant des garanties
financières est établi compte tenu des opérations suivantes:

- la mise en sécurité du site de l’installation en application des dispositions mentionnées aux articles R.
512-39-1 et R. 512-46-25;

- les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines, dans le cas d’une garantie
additionnelle à constituer en application des dispositions de l’article R. 516-2 VI.

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées à l’annexe 1.
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1.4.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant de référence des garanties financières est fixé à 47 898 € flC.

II a été défini selon la méthode forfaitaire de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en compte un
indice TPO1 de février 2019 (110,3 paru au 3D du 16/05/2019) et un taux de WA de 20%.

Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site, défini à l’article 28 de
l’arrêté préfectoral du 23 mai 2002 modifié par le présent arrêté.

1.4.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant des garanties financières étant inférieur au seuil libératoire de 100 000 €, l’exploitant n’a pas
d’obligation de constitution de ces garanties.

1.4.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans objet.

1.4.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 516-5-l du Code de l’Environnement, l’exploitant est tenu
d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en appliquant
la méthode d’actualisation précisée à l’annexe Il de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié au montant de
référence pour la période considérée. L’exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier
indice public TP 01 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission.

1.4.6. MODIFICATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les cas échéant, l’exploitant informe le Préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant,
de tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de
constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant
à une modification du montant des garanties financières.

ARTICLE 5

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°699 du 23 mai 2002 est complété par les références suivantes:

- l’arrêté ministériel du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit,
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de
l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d’équipements électriques et électroniques),
2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux
non dangereux) 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles,
bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement;

l’arrêté ministériel du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit,
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique n° 27il (déchets d’équipements électriques et électroniques), 2713
(métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux non
dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou
2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement

- l’arrêté ministériel du 23/11111 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791 (installation
de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760,
2771, 2780, 2781 et 2782)

- l’arrêté ministériel du 29/02/2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et
R. 541-46 du Code de l’Environnement

- l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux
normes de référence
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- l’arrêté ministériel du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de
constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du Code de
l’Environnement;

- l’arrêté ministériel du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux
articles R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement.

ARTICLE 6
Le point 16.1 de l’article 16 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé par le point
16.1 de l’article 16 suivant:

16.1. - Caractéristiques des points de rejet dans le milieu récepteur

Seuls sont autorisés les points de rejet suivants
Point de rejet Rejet n° 1 Rejet n’ 2

Eaux pluviales de toiture non polluées et les Eaux pluviales de toiture non polluées et les
eaux pluviales issues des aires eaux pluviales issues des aires

Nature des effluents imperméabilisées de stockage (susceptibles imperméabilisées (susceptibles d’être
d’être polluées) issues de la parcelle polluées) issues des parcelles cadastrales
cadastrale BK-180, BK-302, BK-305, BN-106.

Les eaux pluviales issues des aires de

Les eaux luviales transitent via le stockage imperméabilisées transitent via le
Traitement avant rejet sé arateur d’h1’drocarbures n° 1 séparateur d’hydrocarbures n° 2, les eaux dep y

. toiture (bâtiment D) sont rejetées directement
dans le réseau communal d’eaux pluviales. -

. . Réseau communal d’eaux pluviales avant Réseau communal d’eaux pluviales avantExutoire du rejet rejet dans la rivière BIENNE. rejet dans la rivière SIENNE.

Dispositifs de sécurité Vanne d’obturation. Vanne d’obturation.

Coordonnées Lambert X: 929772,46 X : 929733,01
93 du point de rejet Y: 6608432,16 Y : 6608398,24

ARTICLE 7
Le point 16.2 de l’article 16 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé par le point
16.2 de l’article 16 suivant:

16.2. - Aménagement des points de rejet

Sur chaque canalisation de rejet des effluents est prévu, en aval des séparateurs d’hydrocarbures, un point
de prélèvement d’échantillons. Ce point comporte des caractéristiques qui permettent de réaliser des
mesures comparatives et est aménagé de façon à être aisément accessible, permettre des interventions en
toute sécurité et assurer une bonne diffusion des rejets dans le milieu récepteur.

ARTICLE 8
Le point 16.3 est ajouté à l’article 16 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002

16.3. - Isolement du réseau de collecte

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de
sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un accident de transport. Une
consigne écrite définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs.

ARTICLE 9
L’article 17 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé par l’article 17 suivant:

ARTICLE 17.- Qualité des effluents rejetés

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du Code de la Santé
Publique), les rejets d’eaux doivent faire l’objet si besoin d’un traitement permettant de respecter les valeurs
limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré,
sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents.
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes

- température inférieure ou égale à 30°C pour les rejets aqueux pour les installations raccordées

- pH : compris entre 5,5 et 8,5;

- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone
de mélange inférieure à 100 mg PVI.

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales susceptibles d’être polluées dans le réseau
communal, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies.

concentrations àrespecteràchaqie Unt de rejet

MACROPOLLUANTS

DCO (sur effluent non décanté) 1314 300

DBO5 1313 100

Matières en suspension 1305 35

SUBSTANCES SPÉCIFIQUES DU SECTEUR D’ACTIVITÉ

Chrome hexavalent et composés (en Cr6j 1371 0,05

Chrome et ses composés (en Cr) - 1389 - 0,1
Plomb et ses composés (en Pb) 1382 0,1
Cuivre et ses composés (en Cii) 1392 0,15
Nickel et ses composés (en Ni) 1386 0,2
Zinc et ses composés (en Zn) 1383’ 0,8
Mercure et ses composés (en Hg) 1387 0,025
Hydrocarbures totaux 7009 10
Cadmium 1388 0,025
Arsenic 1369 0,025
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 1117 0 025(HAP)

Métaux totaux 8095 15

Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins tous les ans par
un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement selon les méthodes de référence précisées
dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du
fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-
heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité
d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs
limites est réalisée.

Les polluants visés au point présent qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font pas
l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de
l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester l’absence d’émission de
ces produits par l’installation,

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours
d’eau.

ARTICLE 10
L’article 19 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé par l’article 19 suivant:

ARTICLE 19. - Principes généraux

Les déchets et métaux doivent être entreposés et gérés de sorte à ne pas produire des effets nocifs sur le
sol, la flore et la faune, et, d’une façon générale, à ne pas porter atteinte à la santé de l’homme et à
l’environnement.
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L’exploitant organise le tri, la collecte et l’élimination des différents déchets générés par l’établissement. Seuls
pourront être acceptés dans l’installation les déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques,
caoutchouc, textiles, bois, les métaux ou les déchets de métaux non dangereux, ainsi que les alliages de
métaux ou les déchets d’alliage de métaux non dangereux. Aucun déchet dangereux n’est accepté dans
l’installation.

Les déchets dangereux introduits dans l’installation de manière accidentelle seront entreposés à part et
évacués rapidement dans une filière autorisée à les recevoir.

ARTICLE il
Le point 21.2 de l’article 21 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est complété par les prescriptions
suivantes

La hauteur de métaux et de déchets de métaux n’excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres
de bâtiment à usage d’habitation. Dans tous les cas, la hauteur ne dépasse pas 6 mètres.

ARTICLE 12
Le point 23.2 de l’article 23 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé par le point
23.2 de l’article 23 suivant:

23.2. - Mesures périodiques

L’exploitant doit faire réaliser, à ses frais, à l’occasion de toute modification notable de ses installations ou de
leurs conditions d’exploitation et au minimum tous les trois ans, une mesure des niveaux d’émission sonore
de son établissement par une personne ou un organisme qualifié.

Ces mesures destinées, en particulier, à apprécier le respect des valeurs limites d’émergence dans les zones
où elle est réglementée, seront réalisées dans des conditions représentatives du fonctionnement des
installations aux points A, B etC du plan joint en annexe de l’arrêté préfectoral du 23 mai 2002.

Les mesures seront effectuées selon la méthode dite d’expertise définie par l’arrêté ministériel du 23 janvier
1997 et les résultats seront tenus à la disposition de ‘Inspection des installations classées.

Tout constat de dépassement de ces niveaux d’émission sonore, notamment à l’occasion des mesures
prévues au présent article, devra être suivi de la mise en place d’un plan d’action pour un retour rapide à une
situation conforme.

ARTICLE 13
Le point 26.6 est ajouté à l’article 26 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002

26.6. - Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et
arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces
consignes prévoient notamment:

- les modes opératoires;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées;
- les instructions de maintenance et de nettoyage.

Ces éléments sont consignés dans le dossier « installations classées » prévu à l’article 8 de l’arrêté préfectoral
du 23 mai 2002.

ARTICLE 14

L’article 28 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé par l’article 28 suivant:

ARTICLE 28. - Dispositions relatives au transit de DNDAE

Le volume des Déchets Non Dangereux des Activités Èconomiques (DNDAE) en mélange à trier susceptible
d’être présent sur le site est au maximum de 30 m3.

L’entreposage et le tri des DNDAE sont réalisés dans un bâtiment « C» réservé à cet effet. Ce bâtiment est
fermé sur au moins trois faces et équipé d’un sol étanche formant rétention.
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Le tri de ces déchets pourra être réalisé manuellement à même le sol sur une partie étanche formant une
rétention d’un volume minimum est de 1 m3 et sous la condition que le tri soit achevé dans les 24 heures
suivant l’admission des déchets sur le site. Les déchets triés sont immédiatement rechargés dans les bennes
dédiées.

Le volume de DNDAE triés susceptibles d’être présent sur le site est au maximum de
- 70 m3 de papiers/cartons;
- 60 m3 de bois
- 35 m3 de plastiques;
- 70 m3 de refus de tri.

ARTICLE 15
L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé par l’annexe 1 suivante

Annexe 1

Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées

Rubriques — Désignation des installations caractéristiques des installations et capacités

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de
déchets de métaux non dangereux, d’alliage de métaux ou de

2713
déchets alNage de métaux non dangereux,à

Laquantftémarn&estockée sur site est de 2500 tonnes sur une
E

La surlace étant
1. Supérieure ou égaie à 1 000 m’:

I Le volume maximal susceptible détre présent dans linstallation se
Installation de transit. regroument ou tri de déchets non répams comme suit;

•DND à trier: 30 mI dangereux de papierslcartons. plastiques, caoutchouc,
OND fiéstextiles, bois à l’exclusion des activités visées aux rubriques2714 2710 et 2711. papierslcanons :70 m’; D

- bois: 60 m’;Le volume susceptible d’être présent dans l’insla!lation étant;
- plastiques: 35m’;2. Supérieur ou égal à 100 m’ mais inférieu, à 1 000 m’.
- refus de tri ; 70 m’.

soit un volume total de 265 m’.

Installation de traitement de déchets non dangereux, à
l’exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, Découpe par presse/cisaille et par oxycoupage.

2791 2771, 2780, 2781.2782 et 2971. DC
La quantité de déchets traités étant; La quantité maximale de déchet traité par jour est de B tonnes.
2. Inférieure à 10 Ui.

Gaz inflammabtes liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris
La quantité maximale susceptible dètre stockée dans linstallation

4718
GPL) et gaz naturel.

est une bouteille de 25 kg de propane utilisée pour le poste NCI La quantité totale susceptible d’être présente dans les doxycoupage.installations est inférieure à 6 tonnes.

Oxygène. La quantité maximale susceptible détre stockée dans l’installation
4725 La quantité susceptible d’étre présente dans l’instaltation est une bouteille de 41 kg d’oxygène utilisé pour le poste NC

étant inférieure à 2 tonnes d’oxycoupage.

E : installation soumise à enregistrement

DC : installation soumise à déclaration avec contrôle périodique

D: installation soumise à déclaration.

NC : installation non classée

ARTiCLE 16
L’annexe 2 de l’arrêté préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 est abrogé et remplacé est par l’annexe 2 suivante

Annexe 2

_lj-_ Document — Périodicité I
L.

23.2,_J_re des niveaux sonores 3 ans

B
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ARTICLE 17- Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du Code de l’Environnement, en vue de l’information
des tiers

1° Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de MORBIER et peut y être consultée;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de MORBIER pendant une durée minimum d’un mois; le
procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire

r Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du JURA pendant une durée minimale de
quatre mois.

Le présent arrêté est notifié à la société SARL GUY MONTALTI.

ARTICLE 18- Délais et voies de recours

Conformément aux articles L. 181-17 et R. 181-50 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis
à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Besançon

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur
a été notifié.

2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière formalité
suivante accomplie
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 du Code de

l’Environnement;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19- Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture du JURA, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement et le Maire de la commune de MORBIER sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera notifiée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 1 3 FEV. 2020

Le Préfet

ation
Le us-Préfet de Dole

t—
‘-• ‘TEOT
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rH
Liberté ‘ Égalité Frat.n,i:é

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA
Direction Regionale de I Environnement, PRoncTIoN DE L’ENVIRONNEMENT
de l’Amenagement et du Logement
Bourgogne-Franche -Comté COLRUYT RETAIL FRANCE

4, rue des Entrepôts
39700 ROCHEFORT-SUR-NENON

Unite Departementale du Jura

Arrêté préfectoral complémentaire
LE PRÉFET,

N° AP-2020-10-DREAL
CHEVALIER DE LA LÉGION D HONNEUR,

OFFICIER DE L ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL autorisant la modification des conditions d’exploitation d’une base
logistique sur la commune de ROCHEFORT SUR NENON

Vu le Cade de l’Environnement — partie législative — son litre VIII du Livre I ; notamment son article L. 181-
14;

Vu le Code de l’Environnement — partie législative — son Titre I du Livre V; notamment son article L. 512-15;

Vu le Code de l’Environnement — partie réglementaire — son litre VIII du Livre I notamment son article R.
181-45 et R.181-46;

Vu le Code de l’Environnement — partie réglementaire — son litre I du Livre V ; notamment son article R. 512-
46-23-II

Vu le code des relations entre le public et l’administration

Vu la nomenclature des installations classées, annexée à l’article R. 5il-9 du Code de l’Environnement;

Vu l’arrêté ministériel du il avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu’ils relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530,
1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

Vu le décret 2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées, notamment la
rubrique 1510;

Vu le décret 2018-900 du 22 octobre 2018 modifiant la nomenclature des installations classées en supprimant
notamment la rubrique 2920;

Vu l’arrêté préfectoral n 1256 du 10 juillet 2006 autorisant la SAS CODIPRANCE à exploiter un entrepôt
couvert (rubrique 1510) et une installation de compression et réfrigération (rubrique 2920) sur la commune de
ROCHEFORT-SU R-N EN ON

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2014-24-DREAL du 04juillet2014 modifiant l’arrêté préfectoral 1256
susvisé;

Vu la déclaration du 01 mars 2018 relative à la modification d’une installation classée relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique 4755

Vu la déclaration de changement d’exploitant transmise le 06février2016;

Vu la déclaration du 23juillet 2019 relative à la modification d’une installation classée relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique 15il

Vu la déclaration du 23juillet 2019 relative à la modification d’une installation classée relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique il85

1
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Vu le dossier de « porter à connaissance» transmis le 22 mai 2018 par SAS COLRUYT RETAIL FRANCE,
présentant les modifications réalisées et projetées dans ses installations exploitées sur la commune de
ROCHEFORT-SUR-NENON;

Vu les dossiers de « porter à connaissance » transmis les 15 avril 2019, 13 septembre 2019 et 28 novembre
2019 par SAS COLRUYT RETAIL FRANCE, présentant les modifications projetées dans ses
installations exploitées sur la commune de ROCHEFORT-SUR-NENON

Vu les rapports des il juillet 2019, 15 octobre 2019 et 27 décembre 2019 de la Direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations
classées indiquant que les modifications projetées ne sont pas considérées comme substantielles

Vu le projet d’arrêté préfectoral complémentaire porté à la connaissance du demandeur

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par lettre en date du 06 décembre 2019

CONSIDÉRANT que les installations faisant l’objet de modifications étaient soumises au régime de
l’autorisation au titre des rubriques 1510-1 et 2920 et au régime de déclaration au titre de la rubrique 2910-A
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement au jour de la demande
initiale d’autorisation

CONSIDÉRANT que les installations faisant l’objet des modifications était régulièrement autorisées par
l’arrêté préfectoral du 10juillet 2006 susvisé

CONSIDÉRANT que l’installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 1510 est désormais, par
modification de la nomenclature, soumise au régime de l’enregistrement

CONSIDÉRANT que la rubrique 2920 a été supprimée

CONSIDERANT que l’installation de combustion (rubrique 2910-A) est désormais soumise à déclaration par
modification de la nomenclature des installations classées

CONSIDÉRANT que les modifications réalisées et projetées ne sont pas substantielles au titre de l’arrêté
ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, R. 512-
46-23 et R. 512-54 du Code de l’Environnement;

CONSIDÉRANT que les modifications réalisées et projetées sont considérées comme non-substantielles car
elles n’entraînent pas de changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation initial et ne
sont pas de nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs nouveaux pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. SU-1 du Code de l’Environnement;

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts
mentionnés à l’article L. SU-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour
la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement

CONSIDÉRANT qu’il y a cependant lieu de fixer des prescriptions modificatives et complémentaires dans les
formes prévues à l’article R. 512-46-22 du Code de l’Environnement

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du JURA

ARRÊTE

2
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ARTICLE 1

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 sont modifiées par les prescriptions du
présent arrêté.

Les dispositions de l’arrêté préfectoral complémentaire n°2014-24-DREAL du 04juillet2014 sont abrogées.

ARTICLE 2

L’article 1.1.1 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10juillet2006 est modifié comme suit:

ARTICLE 1.1,1: EXPLOITANT TITULAIRE DE L’ENREGISTREMENT

La Société SAS COLRUYT RETAIL FRANCE, dont le siège social est situé 4, rue des Entrepôts — ZI le
Firoulage — 39700 ROCHEPORT-SUR-NENON est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de
ROCHEFORT-SUR-NENON, en zone industrielle le Firoulage, les installations détaillées dans l’article 1.2.1,

ARTICLE 3

L’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 1.2.1
suivant:

ARTICLE 1.2.1: LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubriques Désignation des installations - Caractéristiques et capacités maximales — Régime

Stockage de matières, produits ou substances combustibles en
quantité supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts à
l’exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories de
matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la
présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement Stockage des produits secs non réfrigérés: quantité >500

15102 au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque, des tonnes (cellules 1-23) E
établissements recevant du public et des entrepôts Volume des entrepôts :126600 m’.
frigorifiques,

Le volume des entrepôts étant:
2. supérieur ou égal à 50000m’, mais inférieur à 300000m’

Entrepôts frigorifiques, à l’exception des dépôts utilisés au Installation de refroidissement positif:
stockage de catégories de matières, produits ou substances

15u-3 relevant par ailleurs, de la présente nomenclature. cellule 4 : entrepôt frigorifique positif (24 000 m’)
DC

Le volume susceptible d’être stocké étant: cellule 5 atelier de refroidissement des containers (1 000 m’)

3. supérieur ou égal à 5000m’, mais inférieur à 50 ooo m’ Volume maximal susceptible d’être stocké: 25000m’

Fabrication, emploi, stockage de gaz à effet de serre fluorés CPi :350kg
visés à l’annexe I du règlement (uE) n’517/2014 relatif aux gaz

‘ CP2 :2 x 300 kg
à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n’

‘ GF3 :2 x 415 kg842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone
visées par le règlement (CE) n’ 1005/2009. - 0F4: 16 x 4 kg (groupes froids de l’atelier refroidissement des

nOS-2 containers) Dc
2, Emploi dans des équipements clos en exploitation,

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe ‘climatisations: 174 kg

à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité
cumulée de fluide susceptible d’être présente dans l’installation QuantIté cumulée de fluide susceptible d’être présente dans
étant supérieure ou égale à 300 kg l’installation : 2018 kg

Installation de combustion : -5 générateurs gaz-air (chauffage entrepôt): 5 x 147 kw PCI
A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls Ou en

- 1 chaudière gaz, chauffage bureaux : 380 kW
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du

- 1 groupe électrogène lioul de secours: 144 kw
2910-A biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls oc

tourds - 1 motopompe sprinklage : 227 kW

La puissance thermique nominale est: Puissance thermique nominale maximale: 1,5 MW

2. supérieure ou égale à 1 MW, m&s inférieure à 20 MW

Alcools de bouche d’origine agricole et leurs constituants
(distillats, infusions, alcool éthylique d’origine agricole, extraits Zone de stockage réservée aux alcools forts dans la cellule 1.
et arômes)

4755-2 2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique DC
volumique est supérieur à 40% : la quantité susceptible d’être Quantité maxImale d’alcool de bouche d’origIne agricole
présente étant susceptible d’être présente : 420 m’

b) Supérieure ou égale à 50m’ et inférieure à 500 m’.

Atelier de charge d’accumulateurs

2925-1 1. Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la puissance PuIssance maximale de courant contInu utilisable pour celle o
maximale de courant continu utilisable pour cette opération opération : 370 kW
est supérieure à 50 kW
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Rubriques Désignation des installations Caractéristiques et capacités ‘;imales - Régime 1
Installation de Iransit, regroupement, tri, ou préparation en vue
de la réulilisalion de déchets non dangereux de papiers.
cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bais à rexclusion des
activités visées aux rubriques 2710, 27flet 2719.
Le volume susceptible d’être présent dans l’installation étant
2. Supérieur ou égal à 100m’ mais intérieur à 1 000 m’

Stockage de bais ou matériaux combustibles analogues y
compris les produits finis conditionnés et les produits au
déchets répondant à la définition de la biomasse et visés par la
rubrique 2910’A, ne relevant pas de la rubrique 1531, à
l’exception des établissements recevant du public.
Le volume susceplible d’être stocké étant inférieur ou égal à
1000 m’:

Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de
la masse totale unitaire est composée de polyméres (matières

2663-2 plastiques, caoutchoucs, élastoméres. résines et adhésifs
synthé:iques)

Le volume suscephble d’étre stocké étant inférieur à 1000 m’.

ARTICLE 4

Stockage de palettes de bois à l’extérieur.

Le volume maximal susceptible d’être stocké est de 820 m’.

stockage de bacs plastiques vides et cadres plastiques pour
bouleiiles de verre et rot de bière = 600 m’
Le volume maximal susceptible d’étre stocké: 600 m’.

Le tableau de l’article 1.2.2 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par le
tableau suivant:

ARTICLES

Al

136—138—140—143—145—147—149—150 — 168—171—182—183

52—53—59—62—65—76—83—87—89—92—93— il7—il8 —120

Le chapitre 1.6 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10juillet 2006 est complété par l’article 1.6.7 suivant:

ARTICLE 1.6.7: MISE EN SÉCURITÉ ET REMISE EN ÉTAT EN RN D’EXPLOITATION

L’exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger et
inconvénient. En particulier:

— tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des
installations dûment autorisées

— les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de
provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant,
décontaminées. Elles sont, si possible, enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec
un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et
possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface.

2714

1532

Entreposage de:
balles plastiques = 200m’;

- balles carton = 350 m’;
- palettes hors d’usage et bois = 100 m’.
Volume maximal susceptIble d’être présent :650 m’

D

NO

NO

-
cuve de FOD aérienne associée au sprinktage. volume 1m’

(0,85 t),

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution - cuve de gasoil de 1m’ entreposée dans ta cel:ule 3 dans la zone
47342 La quantité totale susceptible d’être présente dans les

produits dangereux (0,851). NO
installations est inférieure à so tonnes . réservoir groupe électrogène 450 litres (0,381).

La quantité maximale susceptible d’être présente est inférieure à
50 tonnes

E installation soumise à enregistrementS DC installation soumise à déclaration avec contrôle périodique

D : installation soumise à déclaration NO installation non classée

Communes Sections

ROCHEF0RT-suR-NENON
AC

Parcelles
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ARTICLE 6

Le tableau du chapitre 1.8 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est complété par les références
suivantes

Date Texte

I Arrêté ministériel du 11)04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts

11/04/2017 soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu’ils relèvent également de lune ou plusieurs des rubriques
1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
environnement

Arrêté ministériel du 27/03/14 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
27/03/2014 classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1511 de la nomenclature des installatïons

classées pour la protection de renvironnement

Arrêté ministériel du 04/08/14 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
04/08/2014 classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n’ 4802

(Rubrique devenue la rubrique 1185 à compter du 25 octobre 2018)

29/02)2016 Arrêté ministériel du 29/02)2016 relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à effet de serre fluorés

03/08/2018 Arrêté ministériel du 03/08/18 relatit aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumïses à déclaration au titre de la rubrique 2910

ARTICLE 7

L’article 7,3.2 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 7.3.2
suivant:

ARTICLE 7,3.2: GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par
gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment l’alerte des
services d’incendie et de secours et, le cas échéant, de l’équipe d’intervention, ainsi que l’accès des services
de secours en cas d’incendie, d’assurer leur accueil sur place et de leur permettre l’accès à tous les lieux.

ARTICLES

L’article 7.3.6 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 7,3.6
suivant

ARTICLE 7.3.6: INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES, ÉCLAIRAGE ET CHAUI:FAGE

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de
propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et
contre laction des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

À proximité d’au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper
l’alimentation électrique générale ou de chaque cellule.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, sont situés
dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes résistantes au feu.
Ces parois sont REI 120 et ces portes El2 120 C.

Le chauffage de l’entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de
chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

Une vérification de l’ensemble des installations électriques est effectuée au moins une fois par an par un
organisme de contrôle compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport.

s

UT DREAL 39 - 39-2020-02-13-006 - AP 2020 10 DREAL du 13 02 2020 COLRUYT RETAIL FRANCE site de Rochefort sur Nenon 48



Zones susceDtibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et
susceptibles de présenter des risques d’explosion, sont applicables à l’ensemble des zones de risque
d’atmosphère explosive de l’établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 9

L’article 7.3.7 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 7.3,7
suivant:

ARTICLE 7.32: PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’événements susceptibles de
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté
ministériel en vigueur

ARTICLE 10

Le chapitre 7.3 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10juillet2006 est complété par l’article 7.3.12 suivant

ARTICLE 7.3.12 : CHAUFFERIE ET LOCAL DE CHARGE DE BATtERIES

La chaufferie et le local de charge de batteries des chariots sont situés dans un local exclusivement réservé à
cet effet, extérieur à l’entrepôt ou isolé par une paroi REI 120. Toute communication éventuelle entre le local
et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, soit par une porte E12 120 C et de
classe de durabilité C2.

A l’extérieur de la chaufferie sont installés

— une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’arrivée du
combustible

— un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible

— un dispositif sonore et visuel d’avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un
autre système d’alerte d’efficacité équivalente.

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de
gaz. En l’absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être
aménagée par ceflule de stockage sous réserve d’être distante de 3 mètres de toute matière combustible et
d’être protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d’un stockage automatisé, il n’est pas
nécessaire d’aménager une telle zone.

ARTICLE Il

L’article 7.5.3 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 7.5.3
suivant:

ARTICLE 7.5.3: MOYENS DE LUTtE CONTRE L’INCENDIE

L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à
défendre, et au minimum des moyens définis ci-après

- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières
stockées

- des robinets d’incendie armés en nombre suffisant et judicieusement localisés de manière à ce que
chaque point de l’entrepôt puisse être couvert par au moins 2 jets. Ils sont utilisables en période de gel

- 4 poteaux d’incendie privés (d’un diamètre nominal adapté au débit à fournir) et 1 poteau d’incendie
public situé au niveau de l’entrée du parking de la société implantés aux emplacements indiqués à
annexe 1. Ces poteaux sont alimentés par le réseau de ville, deux poteaux incendie, fonctionnant en
simultanés, doivent être en capacité de fournir un débit minimum total de 60 m3/h pendant 2 heures
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sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en oeuvre des pompes des engins de lune
contre l’incendie

- une réserve d’eau incendie de 800m3 pour le sprinklage;

- une ou plusieurs réserves d’eau dont le volume total est à minima de 600 m3. Chacune de ces
réserves est équipée de prises d’eau (3 au minimum pour l’ensemble des réserves) munies de raccords
normalisés et adaptés aux moyens d’intervention des services d’incendie et de secours. Le bon
fonctionnement de ces prises d’eau est périodiquement contrôlé

- les cellules 1-2 et 3 sont équipées d’un réseau de sprinklage.

Les réserves d’eau doivent être maintenues accessibles à tout moment et maintenues hors gel.

Les systèmes d’extinction automatique d’incendie doivent être conçus, installés et entretenus régulièrement
conformément aux normes en vigueur.

Le débit et la quantité d’eau d’extinction et de refroidissement nécessaires sont calculés conformément au
document technique D g

Un exercice de défense contre l’incendie est réalisé a minima dans les trois ans. Les exercices font l’objet de
comptes rendus conservés au moins quatre ans.

ARTICLE 12

L’article 75.4 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 7.5.4
suivant:

ARTICLE 7.5.4: SPRINKLAGE

Le système d’extinction automatique d’incendie est constitué par un réseau de sprinklage alimenté par une
source d’eau principale (réserve de 800 m3 utile) accolée au local sprinkler, et couplée à un groupe diesel de
540 m3/h.

Ses caractéristiques sont calculées pour assurer la pression et le débit requis par la surface impliquée la plus
défavorisée pendant 120 minutes.

Ce système est maintenu hors gel.

La cuve de sprinklage est implantée en conformité avec le référentiel international NPPA (édition 2013) ou
équivalent.

ARTICLE 13

L’article 7.5.6 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10juillet2006 est complété par les alinéas suivants:

— l’interdiction de fumer;

— les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles;

— les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment)

— l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

ARTICLE 14

L’article 7.5.8 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 7.5.8
suivant:

ARTICLE 7.5,8: RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL ET ISOLEMENT DU RÉSEAU DE
COLLECTE

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées
afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement
peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage des dépôts couverts. Les
dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut.
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En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique.
En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant
d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés
sur ces équipements. Ces systèmes de relevage sont munis d’un dispositif d’arrêt automatique et manuel.
Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

Les eaux d’extinction, ainsi confinées lors d’un incendie, sont analysées afin de déterminer si un traitement
est nécessaire avant rejet.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. Pour chaque cellule, l’exploitant
calcule la somme

— du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part;

— du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part;

— du volume d’eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers
l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

Le volume du confinement nécessaire est alors déterminé par le plus grand résultat obtenu par ces différents
calculs.

Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou
d’un incendie (y compris les eaux d’extinction et de reftoidissement) sont raccordés à

- un caniveau étanche en bordure Est du site permettant de recueillir 260 m3 d’eau

- lui-même relié à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d’une capacité de 800 m3

- 800 m3 confinés sur site, en dehors des bâtiments,

Ces équipements doivent être à tout moment maintenus vides.

Le rejet de ces eaux au milieu naturel est empêché par fermeture d’une vanne.

Le rejet des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie, récupérées dans le bassin de confinement ne
peut intervenir qu’avec l’accord de l’Inspection des Installations Classées quant à leur destination. Elles
pourront être considérées comme déchets et devoir être traitées comme tels,

En cas de rejet accordé, les valeurs limites suivantes devront être respectées

— Matières en suspension : 35 mg/l

— DCO: 125 mg/l;

— D805: 30 mg/l;

— Teneur en hydrocarbures: 10 mg/l.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en
toutes circonstances ; en outre, ils doivent être périodiquement testés.
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ARTICLE 15

L’article 8.1.4 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 8.1.4
suivant:

ARTICLE 8.1.4: AMÉNAGEMENT DES CELLULES DE STOCKAGE

L’entrepôt comporte un seul niveau, la hauteur totale des cellules est de 7,5 mètres pour la partie « sec)>
(cellules 1-2-3), 10 mètres pour la cellule 4 et 3 mètres pour la cellule 5.

Cellule 1 Cellule 2 Cellule 3 Cellule 4 Cellule 5

Entrepôts non réfrigérés Entrepôts frigorifiques - froid positif

stockage sec
(stockage c non food Atelier de

Type de stockage sec (épicerie (parfumerie, ampoule, stockage sec (épicerie refroidissement des

stockage générale) piles...) + épicerie générale) + local containers

+ zone alcool (400 m2)
générale) produits dangereux et Produits frais, fruits isothermes « rolis»

inflammables (280 m2) et légumes
+ zone stockage 240 containers

aérosols (235 m2) isothermes

Taille 8219 m2 7429 m2 1230 m2 5554 m2 625 m2

Hauteur
5 m pour les produits

maximale
dangereux mentionnés à

des 6,5 m 6,5 m l’article 8.1.12 8 m 2 m

stockages 6,5 m pour les autres
produits

Capacité
- 300 palettes dans la

de 12 394 palettes de 1,4 14 310 palettes de 1,4 zone produits dangereux 240 containers

stockage m3 m3 486 m3 isothermes
-840 palettes dans la
zone épicerie générale 1000 m3

Un plan localisant ces cellules et les murs coupe4eu figure en annexe 3.

- La cellule 1 et la cellule 2 sont séparées par un mur REI 120.

- la cellule 2 est séparée des cellules 3 et 4 par un mur REI 120.

- La cellule 5 et la cellule 4 sont séparées par un mur REI 120 et des portes E12 120C.

- les locaux de charges de batteries sont entourées de murs REI 120.

- le local « produits dangereux)) est séparée du reste de la cellule 3 par des murs REI 120.

- le local réparation est séparé de la cellule 1 par un mur REI 120.

- la chaufferie est séparée de la cellule 1 par un mur REI 120.

Les portes séparant les cellules sont à minima El 60 et sont munies de dispositifs de fermeture automatique
permettant l’ouverture de l’intérieur de chaque cellule.

Deux issues vers l’extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule.

Les portes servant d’issues vers l’extérieur sont munies de ferme porte et s’ouvrent par une manoeuvre simple
dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures
éventuelles.

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, et considérés comme issues de secours, sont
encloisonnés par des parois REI 60 (coupe-feu de degré une heure) et construits en matériaux
incombustibles. Ils doivent déboucher directement à l’air libre ou à proximité, sinon sur des circulations
encloisonnées de même degré REI (coupe-feu). Les portes intérieures donnant sur ces escaliers sont pare-
flamme de degré une demi-heure et munies de ferme porte.

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes
circonstances, et leurs accès convenablement balisés.

Les locaux administratifs sont séparés de l’entrepôt par une porte et fermeture résistante au feu (y compris
celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture El 60 (coupe feu de
degré 1 heure).
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ARTICLE 16

L’article 8.1.5 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 8.1.5
suivant:

ARTICLE 8.1.5: PRODUITS STOCKES

La capacité totale maximale de stockage est de 34 SU palettes et 600 rolls, sur l’ensemble du site.

Aucun produit de type PVC ou mousses polyuréthane (jouets, produits plastiques ...) n’est stocké sur le site,
Tout stockage de produits non repris ci-dessous est interdit sur le site.

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc -. soient largement dégagés.

Les stockages sont réalisés en respectant le type de produits stockés dans chaque cellule suivant

Cellule 1 : Épicerie générale, accessoires, boissons alcoolisées dans une zone spécifique, boissons non
alcoolisées, eaux minérales.

Modalités de stockage (stockage en rack et commandes prête à l’expédition):

— volume dédié au stockage = 17352 m3;

— capacités maximales = 12 394 palettes (volume unitaire 1,4 m3), sur 4 niveaux (1 au sol + 3 niveaux);

— présence de 10 quais d’expédition;

— une zone sans racks de 13 mètres de large, comprise entre la zone de stockage en rack et la zone
libre de stockage de 4 mètres, destinée au stockage temporaire des commandes prêtes avant
expédition

— une zone minimale de 4 mètres de large est laissée libre de tout stockage au sein de la cellule, du côté
des quais

— la hauteur des stockages n’excède pas 6,5 mètres.

La capacité de stockage d’alcool est de 300 palettes, dont environ 55 % au sol et 45 % sur un niveau de
racks.

Cellule 2: Produits d’entretien (lessive, produits de nettoyage.), hygiène (couches, serviettes, papier toilette),
produits aliments pour les animaux, aérosols dans une zone spécifique.

Modalités de stockage (stockage en rack et commandes prête à l’expédition):

— volume dédié au stockage = 20035 m3;

— capacités maximales = 14310 palettes (volume unitaire 1,4 m3), sur 4 niveaux (1 au sol + 3 niveaux);

— présence d’un couloir de ventilation de 70 m2;

— présence de 12 quais d’expédition

— une zone sans racks de 13 mètres de large, comprise entre la zone de stockage en rack et la zone
libre de stockage de 4 mètres, destinée au stockage temporaire des commandes prêtes avant
expédition

— une zone minimale de 4 mètres de large est laissée libre de tout stockage au sein de la cellule, du côté
des quais;

— la hauteur des stockages n’excède pas 6,5 mètres.

Cellule 3 : Local produits dangereux, épicerie générale, accessoires

Modalités de stockage dans le local des produits dangereux:

— surface totale de la cellule = surface dédiée au stockage = 280 m2;

— capacités maximales = 300 palettes de volume unitaire 1,40 m3;

— la hauteur des stockages des matières dangereuses liquides définies au point 9 de l’arrêté ministériel du
W07/2017 susvisé, n’excède pas 5 mètres.

Modalités de stockage dans le local épicerie générale

— surface totale de la cellule = surface dédiée au stockage = 733 m;

— capacités maximales = 840 palettes (volume unitaire 1,20 m3);

— la hauteur des stockages n’excède par 6,5 mètres.
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Cellule 4: BOF (produits alimentaires, beurre, fromages, yaourt ,...), fruits et légumes

Modalités de stockage (stockage en rack et commandes prête à l’expédition):

— volume dédié au stockage = il 500 m3 (10 600 m3 de palettes et 900m3 de rolls);

— capacités maximales = 7300 palettes (volume unitaire 1,4 m3), sur 5 niveaux (1 au sol + 4 niveaux);

— présence d’un couloir de ventilation de nO m2;

— présence de 10 quais d’expédition;

— une zone minimale de 15 mètres de large est laissée libre de tout stockage au sein de la cellule, du côté
des quais;

— la hauteur des stockages n’excède pas 8 mètres.

ARTICLE 17

L’article 8.1.il de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10 juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 81.11
suivant:

ARTICLE 8.1.11: PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AU STOCKAGE DES AÉROSOLS

Les générateurs d’aérosols sont entreposés dans des palettiers équipés d’un sprinklage spécifique in-rack.

La zone contenant ces stockages ne contient pas d’autre matière considérée comme combustible, elle est
délimitée par des équipements (murs, portes, grillage) permettant son isolement physique et automatique en
cas de déclenchement de la détection incendie. Ces équipements sont en capacité de protéger les matières
combustibles stockées hors de cette zone de la propagation d’un incendie par la projection d’aérosols
enflammés.

ARTICLE 18

Le titre 8 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10juillet2006 est complété par l’article 8.1.12 suivant:

ARTICLE 8.1.12: MATIÈRES DANGEREUSES

Les matières chimiquement incompatibles, ou qui peuvent entrer en réacon entre elles de façon dangereuse,
ou qui sont de nature â aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule.

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules dont la zone de stockage fait l’objet
d’aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques.
Ces cellules sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d’étages ou de niveaux.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur,
quel que soit le mode de stockage. En présence d’un système d’extinction automatique compatible avec les
produits entreposés, cette limitation ne s’applique qu’aux produits visés par les rubriques 1436, 4330, 4331,
4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4748, et 4510 ou 45il pour le pétrole brut.

ARTICLE 19

Le titre 8 de larrèté préfectoral n°1256 du 10juillet2006 est complété par l’article 8.1.13 suivant

ARTICLE 8.1.13 : CARACTÉRISTIQUES GÉOMÉTRIQUES DES STOCKAGES

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le
plafond ou de tout système de chauffage et d’éclairage ; cette distance respecte la distance minimale
nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe.

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3
mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et
aux éléments de structure.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 susvisé
est limitée â 5 mètres par rapport au sol intérieur. Le stockage au-dessus est autorisé sous réserve de la mise
en place des moyens de prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides.

Les matières stockées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante

— surface maximale des îlots au sol : 500 mètres carrés;

— hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum;

— distance entre deux îlots : 2 mètres minimum.
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Les matières stockées en rayonnages ou en palettiers respectent les deux dispositions suivantes sauf si un
système d’extinction automatique est présent

— hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum;

— distance entre deux rayonnages ou deux palettiers : 2 mètres minimum.

La fermeture automatique des dispositifs d’obturation (portes coupe-feu) n’est pas gênée par des obstacles.

ARTICLE 20

L’article l’article 9.2.3 de l’arrêté préfectoral n°1256 du 10juillet 2006 est abrogé et remplacé par l’article 9.2.3
suivant:

ARTICLE 9.2.3 : AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la
valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon
la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées dans des
conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en service
de l’installation, puis au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié.

Ce contrôle sera effectué aux points 1 à 4 situés en limite de propriété et repérés sur le plan en annexe 4 du
présent arrêté, indépendamment des contrôles extérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra
demander.

ARTICLE 21- Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du Code de l’Environnement, en vue de l’information des
tiers

10 Une copie du présent arrêté est déposé en mairie de ROCHEPORT-SUR-NENON et peut y être consulté;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de ROCHEFORT-SUR-NENON pendant une durée minimum
d’un mois ; le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire
30 Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du JURA pendant une durée minimale de
quatre mois.

Le présent arrêté est notifié à la société SAS COLRYUT RETAIL FRANCE.

ARTICLE 22- Délais et voies de recours

Conformément aux articles L. 181-17 et R. 181-50 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction. II ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Besançon

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur a
été notifié.

2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière formalité
suivante accomplie

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R, 181-44 du Code de
Environnement;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 10 et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARTICLE 23 - Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture du JURA, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement, l’Inspection des installations classées pour la protection de l’environnement et le Maire de la
commune de RoeHEPORT-SUR-NENON sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera notifiée,

Pait à Lons-le-Saunier, le 13 FEV. 2R2Ù

J Le0fl

JoaI,nn__,

Le Préfet
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Liberté Égcliié Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° AP-2020-11-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

SYDOM DU JURA

Communes de LONS-LE-SAUNIER et PANNESSIERES

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8 et L. 511-1;

VU l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d’incinération de déchets non
dangereux et de déchets d’activités de soins à risque infectieux

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° AP-2018-33-DREAL du 23 juillet 2018 autorisant le SYDOM du
JURA à modifier ses installations de tri et de traitement thermique de déchets non dangereux situées à
LONS-LE-SAUNIER et PANNESSIERES;

VU le rapport d’inspection établi à la suite de la visite sur site du 18 décembre 2018 par l’Inspection des
Installations Classées, transmis à l’exploitant par courrier du 26 mars 2019

VU le rapport d’inspection établi à la suite de la visite sur site du 29 novembre 2019 par l’inspection des
Installations Classées, transmis à l’exploitant par courrier du 21janvier 2020;

VU les observations de l’exploitant transmises par courrier reçu le 7 février 2020

CONSIDÉRANT l’article 8.2.4 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 23 juillet 2018 susvisé qui
impose sous un délai de 12 mois que le maillage du réseau de RIA soit renforcé pour atteindre tout point
des stockages de déchets triés en intérieur et extérieur et des zones d’entreposage temporaire des
déchets à trier

CONSIDÉRANT qu’il a été constaté lors de l’inspection du 29 novembre 2019 l’absence de renforcement
du maillage de réseau de RIA pour répondre aux objectifs fixés
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CONSIDÉRANT l’article 8.2.4 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 23 juillet 2018 susvisé qui
impose que l’installation soit dotée de poteaux d’incendie sur le site pouvant fournir simultanément un
débit minimal de 210 m/h sous une pression minimale de 1 bar durant 2 heures

CONSIDÉRANT qu’il a été constaté lors de l’inspection du 29 novembre 2019, sur la base des résultats
d’un contrôle des débits des poteaux incendie réalisé en mai 2019 par le SIE du Revermont, que les
poteaux d’incendie présents sur le site ne permettent pas de fournir le débit minimal requis

CONSIDÉRANT l’article 9.1.2.2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 23 juillet 2018 susvisé qui
impose que le bâtiment d’entreposage de balles de déchets à incinérer soit ventilé par un système
mécanique contrôlé suffisamment dimensionné pour éviter tout risque de formation d’une atmosphère
explosive ou toxique et pour limiter la concentration des composés odorants

CONSIDÉRANT qu’il a été constaté lors de l’inspection du 29 novembre 2019 l’absence de ventilation
dans ce bâtiment, malgré le constat de non-conformité sur ce point relevé lors de l’inspection du 18
décembre 2018

CONSIDÉRANT l’article 10.2.2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 23 juillet 2018 susvisé qui
impose que la vitesse et la direction du vent soient mesurées et enregistrées en continu sur le site de
l’établissement ou dans son environnement proche, de façon représentative pour le secteur considéré et
en tenant compte des obstacles

CONSIDÉRANT qu’il a été constaté lors de l’inspection du 29 novembre 2019 l’absence de cette mesure
en continu de la vitesse et de la direction du vent sur le site de l’établissement ou dans son
environnement proche, malgré le constat de non-conformité sur ce point relevé lors de l’inspection du 18
décembre 2018;

CONSIDÉRANT que le non-respect de ces dispositions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511.1 du Code de l’Environnement, notamment en termes de sécurité publique et
de commodités du voisinage

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-8 du Code de ‘Environnement, de mettre
en demeure le SYDOM du Jura de satisfaire aux obligations de respect des prescriptions applicables

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Jura;
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ARTICLE 1: OBJET

Le SYDOM du Jura, dont le siège social est situé au 350 rue René Maire - 39000 LONS-LE-SAUNIER,
est mis en demeure de respecter les dispositions suivantes pour les installations de tri et de traitement
thermique de déchets non dangereux exploitées à la même adresse, sous les délais fixés à compter de la
date de notification du présent arrêté.

Article 8.2.4 de l’AP du 23 iuillet 2018 susvisé (alinéa sur le renforcement du maillage du réseau de RIA)
• en fournissant dans un délai de 4 mois le bon de commande signé relatif aux travaux

nécessaires au renforcement du maillage du réseau de RIA
• en fournissant dans un délai de 9 mois les justificatifs de conformité du maillage du réseau de

RIA.

Article 8.2.4 de l’AP du 23 iuillet 2018 susvisé (alinéa sur le débit d’eau pour l’extinction d’un incendi&
• en fournissant dans un délai de 3 mois les justificatifs de respect du débit minimal d’eau pour

l’extinction d’un incendie.

Article 9.1.2.2 de l’AP du 23 iuillet 2018 susvisé (alinéa sur la ventilation du bâtiment d’entreposage de
balles)

• en fournissant dans un délai de 3 mois les justificatifs du retour à une situation conforme.

Article 10.2.2 de l’AP du 23 iuillet 2018 susvisé (alinéa sur la mesure de la vitesse et de la direction du
vent)

• en fournissant dans un délai de 3 mois les justificatifs du retour à une situation conforme.

ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais prévus
par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement.

ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du Code de Justice
Administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du
présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4: INFORMATION DES TIERS

Conformément aux dispositions de l’article R. 171-1 du Code de l’Environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le département où il a
été délivré pendant une durée minimale de quatre mois.
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ARTICLE 5: EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, les Maires des communes de LONS-LE-SAUNIER et
PANNESSIERES ainsi que le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des
dispositions du présent arrêté dont une copie leur sera notifiée.

20 FEV. 2020

et par délégation
Le secrétaire général

Fait à Lons-le-Saunier, le

LE

Justin BABILOnE

p. 4/4

UT DREAL 39 - 39-2020-02-20-001 - APMD 2020 11 DREAL du 20 02 2020 SYDOM DU JURA site de Lons/Pannessieres 63




